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ARTICLE 2

RAPPORT

A la fin de l'alinéa 34 du rapport annexé, ajouter la phrase suivante:

"Ces dix secteurs d'intervention doivent prendre en compte, dans leurs objectifs, principes, et 
indicateurs, les deux priorités transversales de l'aide publique au développement de la France : les 
droits des femmes et les politiques d'égalité entre les femmes et les hommes, ainsi que la lutte 
contre le changement climatique."

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réaffirmer que la dimension transversale de l'égalité entre les femmes et les 
hommes doit être pris en compte dans chacune des dix priorités sectorielles de l'aide publique au 
développement de la France.


